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Nice, le 2 0 MAI 2010

LE DIRECTEUR GENERAL
DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE

COMITE TECHNIQUE D'ET SEMENT DU 18 MAI

Le Comité Technique d'Etablissement, au cours de sa séance du 18 mai 2010, a été informé
ou a émis les avis suivants :

I - Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mars 2010

Le Comité Technique d'Etablissement a émis un avis favorable à l'unanimité.

II - Avenant 2010 aux contrats de pôles

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

III - Fonctionnement des activités de neuroradiologie pendant les travaux de remplacement de la
table d'imagerie de St Roch

Les organisations syndicales F.O., C.F.D.T., C.F.E./C.G.C. ont émis un avis favorable.
La C.G.T. s'est abstenue.

IV - Certification des Etablissements de Santé : résultats de l'autoévaluation et indicateurs.
Méthodologie des plans d'actions en découlant

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

V - Réorganisation du pôle des spécialités médicales de l'Archet

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

- modification de la structure du service de dermatologie

Le Comité Technique d'Etablissement a émis un avis défavorable à l'unanimité.

VI - Bilan 2009 et perspectives 2010

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé



VII - Suivi activité 1er trimestre 2010

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

VIII - Charte d'utilisation extranet

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

IX - A la demande de l'organisation syndicale C. G. T. :

- Choix des modalités de paiement des échelons 2010 au personnel du CHU suite aux commissions
paritaires du 31 mars 2010

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

X - A la demande de l'organisation syndicale F.O. :

l/ Application au CHU de Nice du Décret n° 2010-19 du 6 janvier 2010 portant modification du décret
n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière

2l Point sur la mise en place du DROIT INDIVIDUEL à la FORMATION.

3/ Prise en compte pour la retraite du dernier échelon acquis à partir du temps moyen.

Le Comité Technique d'Etablissement a été informé

LE DIRECTEUR GENERAL ADJOINT


